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ECHO DES SOCIETES
«-TJC-»

Societe bernoise de Photographie.

La Societe a elu dans sa seance du 16 decembre le Comite suivant:
president, M. Stucker-Gutmann; vice-president, M. le Dr O. Schär; se-
cretaire-caissier, M. M. Dubied; bibliothecaire, M. Büchi fils; membres,
MM. F. Rohr et J. Lips. Le president sortant de charge, M. K. Schnell,
a ete nomine membre honoraire de la Societe.

Photo-Club de Lausanne.

Seance du 12 janvier 190J.

Presidence de M. Jules Kreis, president.

Le concours ouvert entre jeunes gens, amateurs photographes, ages
de moins de 20 ans, a donne les resultats suivants (57 travaux
presentes):

Ier prix : M. Ernst Lichtenhahn, St-Saphorin (Lavaux) ; 2e prix :

M. C.-H. Summers, Lausanne; 3" prix: M. Edouard Buhlmann,
Lausanne; 4e prix: M. E. Delessert, Cully; 5e prix: M. Rene Guerineau,
Vevey; 6e prix: M. W.-S. Archer, Lausanne; 76 prix: M. L. Moutafoft",
Lausanne; 8e prix: M. G.-W. Greenwood, Lausanne.
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Ve exposition artistique internationale de Photographie de la
Societe Caennaise de Photographie.

I. — La Societe Caennaise de Photographie organisera, en 1903, sa
cinquieme Exposition artistique internationale de Photographie. Elle
se tiendra ä Caen, du 5 au 22 mars.

II. — Les epreuves qui y figureront devront presenter un caractere
artistique, et leur admission sera prononcee par un jury special pris
parmi les notabilites artistiques.



MEMENTO 47

III. — Toutes les epreuves devront etre encadrees. Elles pourront
ne pas etre sous verre. Le nombre des envois et le format des epreuves

n'est pas limite.
IV. — II n'y aura pas de recompenses. Chaque exposant recevra

une plaquette commemorative.
V. — II n'y aura pas de droit d'emplacement, mais les frais d'expe-

dition et de retour seront Supportes par l'exposant.
VI. — Les annonces d'envoi devront fetre adressees au secretariat

de la Societe, avant le 15 fevrier, et les epreuves elles-memes envoyees
avant le 25 fevrier.

N.-B. — II ne sera tait aucune exception aux conditions enumerees
aux articles 3 et 5.

Photographies documentaires et sites de la Normandie. — Le Comite
de la Societe Caennaise de Photographie a decide d'organiser paralle-
lement ä l'Exposition d'Art photographique, une Exposition de
Photographies documentaires et des sites de la Normandie. »

Les photographies admises seront toutes Celles qui presenteront un
interet documentaire quelconque, et specialement au point de vue ar-
cheologique, pour la Normandie, et Celles qui reproduiront les sites
les plus interessants du pays normand.

Les epreuves pourront etre de toute nature et de tous formats, ä
partir de la dimension 9/12. Elles devront etre accompagnees du plus
grand nombre d'indications possibles relatives au sujet represents avec
le nom de l'auteur du cliche.

Toutes ces epreuves resteront la propriete de la Societe et s'ajou-
teront ä la collection de photographies documentaires normandes, qui
est conservee au siege social.

Des recompenses pourront etre decernees aux auteurs des meil-
leures epreuves et des collections les plus interessantes.

Toutes les epreuves devront etre parvenues ä notre siege social
avant le 25 fevrier.

N.-B. — La Societe fait appel pour ce concours ä tous les photo-
graphes amateurs et professionnels. Elle recevra avec reconnaissance
les prix qui pourront lui etre offerts comme recompenses de ces
concours et fait appel dans ce but ä tous ceux qui s'interessent ä la
Normandie.

•«

Troisieme Exposition Internationale de Photographie
de la Societe photographique de Lille.

1. — La Societe photographique de Lille organise en 1903 une
Exposition internationale de Photographie.

Cette Exposition comprendra trois sections : i° Une section d'art
photographique. 2° Une section exclusivement reservee aux amateurs.
30 Une section reservee aux impressions photomecaniques.

Les membres du jury seront de droit hors concours.
2. Tous les genres de Photographie et tous les formats, jusqu'ä

1 metre au maximum, sont admis. Le nombre des epreuves est limite
ä six. Les epreuves peuvent avoir figure ä d'autres expositions ou
concours; elles devront mentionner le nom et l'adresse de l'exposant,
ainsi que le titre du sujet et une note indiquant le procede employe.
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3. — Les epreuves devront etre presentees separement, tout au
moins collees et de preference montees sous verre ou encadrees.

Les epreuves stereoscopiques sur papier ou sur verre, si elles ne
sont pas du format ordinaire 85 X 170 millimetres, devront etre accom-
pagnees d'un stereoscope permettant de les examiner.

Les epreuves pour projections devront ötre doublees d'un verre
blanc, bordees et etre du format adopte par le Congres, 85 X 100
millimetres. La Commission d'organisation se reserve le droit de projeter
les dites projections dans l'une des seances qu'elle se propose de faire
au cours de l'Eposition. Cette derniere serie ne sera pas admise dans
la section d'art photographique.

4. — Les exposants n'auront ä supporter que les frais de transport
aller et retour de leur envoi. La Societe photographique de Lille se
charge de l'installation de l'Exposition et du reemballage des epreuves
dans les caisses d'envoi. II est recommande d'employer des emballages
qui puissent servir ä la reexpedition; les emballages visses sont, sous

t ce rapport, bien preferables aux emballages cloues. Tout emballage
juge defectueux sera, pour le retour, remplace aux frais de l'exposant.

Si l'envoi peut se faire par colis postal, le plus simple est de joindre
ä la lettre qui l'annonce une feuille de colis postal pour le retour.

5. — La reexpedition des epreuves sera faite dans les quinze jours
qui suivront la cloture de l'Exposition. Aucune epreuve, admise ou non,
ne pourra etre retiree avant cette cloture.

6. — Les envois devront parvenir franco au siege de la Societe
photographique de Lille, 116, rue de l'Höpital-Militaire, avant le
Ier mars 1903.

7. — Un jury, compose de notabilites artistiques et photographi-
ques, sera constitue pour chaque section.

La Commission d'organisation a decide la constitution d'un deuxieme
jury, purement photographique, dans le but de donner le plus large
acces possible ä tous les exposants amateurs des deuxieme et troisieme
sections.

8. — L'Exposition s'ouvrira ä Lille, le 13 mars 1903 et durera environ

un mois.
9. — Les recompenses consisteront en objets d'art, medailles et

diplömes et seront reservees aux deuxieme et troisieme sections.
Des diplömes d'honneur seront delivres aux exposants de la

section d'art photographique.
10. — La Societe photographique de Lille s'engage ä prendre le

plus grand soin des envois qui lui auront ete faits; mais eile n'assume
aucune responsabilite en cas d'incendie de vol, d'accident quelconque
ou d'avaries.

11. — L'Exposition sera publique; une carte personnelle, ä titre
permanent, sera delivree gratuitement ä tout exposant qui en fera la
demande. Toute demande devra etre accompagnee d'une Photographie
destinee ä etre apposee sur cette carte.

12. — Le Comite d'organisation resoudra sans appel toutes les
questions non prevues au reglement.

13. — Tout exposant accepte le present reglement sans restriction
aucune.

Administration generale : CORBAZ & C,e, Lausanne.
Redacteur en chef: D* R.-A. REISS, Lausanne.
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